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La Mission Permanente de la France aupres de l'Office des Nations Unies
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Reponse de la France ä la communication du Rapporteur special sur l'extreme pauvrete et les droits de

l'Homme (AL FRA 9/2025)

1. Par une communication en date du 21 aout, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de

l'Homme a transmis ä la France une communication envoyee par le Rapporteur special sur l'extreme

pauvrete et les droits de l'Homme (ci-apres le « titulaire de mandat»).

2. Dans le cadre de cette communication, le titulaire du mandat attire l'attention du gouvernement

franeais sur des preoccupations suscitees par la reforme du revenu de solidarite active (RSA),

generalisee ä l'ensemble du territoire au terjanvier 2025.

3. La France a l'honneur de presenter les observations qui suivent.

«1. Que//e est la position du gouvernement sur les preoccupations qui sont exprimees ä propos de la

reforme du revenu de solidarite active (RSA) introduite par la loi n°2023-1196 du 18 decembre 2023, telles

que resumees dans cette communication ? »

L'objectif de la reforme pour le Plein Emploi, qui se deploie depuis le 1erjanvier 2025 sur l'ensemble des

territoires, apres une phase de prefiguration de deux ans sur une quarantaine de territoires, est

d'ameliorer le suivi des demandeurs d'emploi et parmi eux, les plus eloignes de l'emploi comme les

beneficiaires du revenu de solidarite active (RSA), en rendant effectif leur droit ä l'accompagnement,

comme l'ambitionnait des l'origine l'instauration du RSA.

En effet, le revenu de solidarite active (RSA) est entre en vigueur le terjuin 2009 en France metropolitaine.

Il s'agit d'un minima social qui vise ä assurer aux personnes sans ressources ou disposant de faibles

ressources un niveau minimum de revenu, variable selon la composition du foyer. Le RSA est, depuis sa

creation, ä la fois un revenu minimum pour ceux qui ne disposent pas ou peu de ressources, mais

egalement un dispositif d'accompagnement social et professionnel pour faciliter l'acces ä l'emploi. Il

repose sur la logique dite des «droits et devoirs » : en contrepartie de l'aide monetaire et de

l'accompagnement qu'elles re^oivent, les beneficiaires du RSA (allocataire et le cas echeant san conjoint)

sans emploi ou ayant des revenus inferieurs ä 500€ par mois ont l'obligation de rechercher un emploi ou

d'entreprendre des demarches d'insertion sociale et/ou professionnelle. Ces droits et ces devoirs sont

depuis l'origine formalises dans un contrat d'accompagnement, qui, avant l'entree de la reforme revetait

des formes differentes selon l'organisme Charge de l'accompagnement du benefidaire. Par ailleurs, un

regime de sanction sur le RSA est prevu, depuis l'origine du dispositif, en cas de non-respect de ses

obligationsd'insertion par le beneficiaire.

Le RSA est une politique decentralisee, qui releve de la competence des conseils departementaux, en

tant que collectivite locale chef de file en matiere d'action sociale. Us sont charges du financement et de

l'attribution du RSA, ainsi que de l'insertion des beneficiaires, en complementarite avec l'operateur

France Travail charge de l'insertion des demandeurs d'emploi.

En 2022, la Cour des comptes a rendu un rapport critique sur le volet « accompagnement » de ces

beneficiaires. Fin 2023,14 % des beneficiaires du RSA n'etaient pas Orientes vers un organisme referent

et ä peine la moitie des personnes orientees vers un organisme autre que France Travail disposait d'un

contrat d'accompagnement. La consequence de ce manque d'accompagnement est un faible retour vers

l'emploi. En 2019, le taux de sortie en emploi par mois des beneficiaires du RSA etait de 3,9 % contre 8,2 %

pour les demandeurs d'emploi.

Ainsi, s'agissant des beneficiaires du RSA, la reforme de la Loi pour le Plein Emploi a pour ambition

premiere d'ameliorer leur accompagnement, en mobilisant davantage le Service public de l'emploi et



l'operateur France Travail, en ameliorant la gouvernance locale des politiques d'insertion, en outillant les

professionnels ä toutes les etapes du parcours : orientation, diagnostic, contrat d'engagement,

accompagnement et enfin en rendant plus effectif et plus intensif l'accompagnement.

Les procedures et les outils mis en place en ce sens dans le cadre de cette reforme visent ä definir un

cadre harmonise, elabore de maniere partenariale et prevoyant en meme temps de pouvoir s'adapter ä

chaque parcours, aux situations et aux besoins divers de chaque beneficiaire, en fonction notamment de

leur plus ou moins grande proximite ä l'emploi. Ainsi, les demandeurs d'emploi peuvent etre Orientes vers

des parcours ä vocation prealable d'insertion sociale, ou socio-professionnel et enfin professionnel pour

les plus proches de l'emploi ne presentant pas de freins specifiques. Pour autant, et taut en tenant

campte des besoins particuliers d'accompagnement des personnes les plus eloignees de l'emploi,

l'ambition de la reforme est bien de pouvoir enclencher des lors que cela est possible si ce n'est un

parcours, une projection vers l'emploi, afin de permettre une sortie ä terme de la precarite, par le retour

ä l'emploi.

Dernier volet de la reforme, le nouveau regime de sanctions des demandeurs d'emploi est entre en

vigueur le terjuin 2025. Ce nouveau regime de sanction, harmonise pour l'ensemble des demandeurs

d'emploi, beneficiaires du RSA ou non, vise ä inciter ä la remobilisation et ä permettre une meilleure

articulation entre France Travail et les departements s'agissant du suivi des beneficiaires du RSA. Il est

sous-tendu par un objectif de maintien de l'accompagnement. Pour autant, le regime de sanction des

beneficiaires du RSA continue d'etre defini de maniere autonome (dans le code de l'action sociale et des

familles) campte tenu du caractere propre ä cette allocation de solidarite et des difficultes particulieres

auxquelles sont confrontees ses beneficiaires.

L'evaluation de cette reforme est un enjeu fondamental.

San entree en vigueur au terjanvier 2025 a ainsi ete precedee d'une phase pilote au sein de 18 puis 49

territoires. Afin d'approfondir la comprehension de la mise en oeuvre et des effets de l'experimentation

dans les 18 premiers territoires pilotes, le ministere du Travail et de l'Emploi a mandate le groupement

Amnyos-Pluricite pour realiser une evaluation in itinere entrejuillet 2023 etjuillet 2024. Inscrite dans un

cadre d'evaluation plus large sous l'egide d'un conseil scientifique prevu par la loi Plein emploi, cette

etude qualitative a analyse un echantillon de huit territoires, avec plus de 500 participants, dont des

professionnels et divers beneficiaires du RSA. L'evaluation s'est concentree sur trois axes : l'evolution des

pratiques d'accompagnement ; leurs effets sur les parcours des allocataires et leur perception de

l'accompagnement; l'appreciation des coüts associes aux parcours experimentes. L'evaluation montre

que plusieurs objectifs de l'experimentation ont ete atteints: prise en Charge plus rapide des allocataires,

amelioration de l'acces aux droits et un accompagnement personnalise assure par un referent unique,

renfor^ant la confiance des beneficiaires et leur perception globale de l'accompagnement par exemple.

Toutefois, des ameliorations necessaires sont aussi pointees, notamment un meilleur equilibre de

repartition des heures d'activite en autonomie et entre les differentes modalites d'accompagnement,

une offre d'accompagnement plus diversifiee (notamment pour la garde d'enfants et le logement), et une

interoperabilite accrue des systemes d'information. La mobilisation des entreprises et la prescription

croisee vers les offres d'accompagnement entre les departements et France Travail doivent egalement

etre renforcees.

Ces ameliorations n'etaient pas de nature ä remettre en cause l'entree en vigueur de la reforme mais

permettent de dresser une feuille de route pour les acteurs nationaux et locaux charges de sa mise en

oeuvre.

Les travaux d'evaluations se poursuivent in itinere sous l'egide d'un Comite scientifique en Charge de

l'evaluation de cette reforme. La lettre de mission de ce Comite lui assigne d'analyser toutes les

consequences de la r^forme, en terme d'accompagnement, d'organisation des acteurs, de recours aux

prestations sociales et d'organisation sociale. Les premiers travaux de recherche ont ete lances et sont

en cours. Un rendu campte de ces travaux sera effectue aupres du Comite National pour l'Emploi,



instance de coordination, cooperation et co-construction entre les acteurs de l'emploi et de l'insertion.

Il permet de d'adopter les elements du patrimoine commun comme les criteres d'orientation des

demandeurs d'emploi, le referentiel de diagnostic ou encore les indicateurs de suivi, de pilotage et de

resultats. Cette instance reunit l'Etat, les partenaires sociaux, les representants des collectivites

territoriales, les operateurs, les organismes du champ de l'emploi et de l'insertion, les porteurs de

solutions ainsi que les representants des usagers.

S'ag/ssant p/us precisement de votre premiere preoccupation. sur la gravite des sanctions. et de votre

deuxieme preoccupation. sur le respect des droits de la defense.je vous invite ä prendre connaissance des

elements exposes en reponse ä la 3eme question, sur /es garanties prevues par le cadre juridique en termes

de proportionnalite des sanctions, de prise en campte de la Situation specifique des beneficiaires du RSA

et de respect du contradictoire.

S'agissant plus precisement de votre troisieme preoccupation. sur le contenu des heures d'activite, je

vous invite ä prendre connaissance des elements exposes en reponse ä la 26me ouesti'on.

S'ag/ssant p/us precisement de votre quatrieme preoccupation, sur le non-recours aux droits, je vous

i'nvite ä prendre connaissance des elements exposes en reponse ä la 4eme question.

« 2. Quelles mesures le gouvernement a-t-il prises afin que l'instauration d'un seuil obligatoire de 15

heures d'activite hebdomadaire, comme condition de perception du RSA, ne debouche pas sur des formes

de travail obligatoire, contraires ä l'interdiction de travail force qu'impose le droit international, notamment

l'article 6, paragraphe 1 du Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels

La Loi pour le Plein Emploi n'a aucunement instaure les conditions d'une forme de travail obligatoire.

En premier lieu, la notion d'« activite » mentionne au 3° du II de l'article L.5411-6 du code du travail ne

renvoie pas ä une activite salariee. Il s'agit ainsi de l'ensemble des actions visant l'insertion sociale et

professionnelle du demandeur d'emploi, notamment ä visee de retour ä l'emploi. Cela recouvre aussi bien

l'offre de Service des operateurs d'accompagnement (« notamment des actions de formation,

d'accompagnement et d'appui » selon la formulation de la loi) que les initiatives propres du demandeur

d'emploi (participation ä des entretiens de recrutement, demarche en autonomie). Il n'est pas exclu

qu'une activite salariee contribue ä ce plan d'action mais uniquement si cela est pertinent au regard de

la Situation de l'interesse, sans contrainte d'accepter ce type d'activites. Il s'agit dans ce cas d'activites

salariees donnant lieu ä la signature d'un contrat de travail et ä la remuneration afferente. Il n'est

aucunement prevu d'exiger des personnes accompagnees de realiser des activites de type benevolat, ou

activite en dehors de tout cadre salarie.

En second lieu, il est rappele que la reference ä une duree de 15 heures n'est pas imperative et

systematique. Le legislateur a entendu creer une obligation proportionnee au regard de l'objectifde lütte

contre la precarite, notamment en ce que la duree pourra etre adaptee selon le profil et la Situation de

l'interesse puisqu'elle peut etre minoree en fonction de la Situation individuelle du demandeur d'emploi

au vu du diagnostic global. L'article L.541-16 du Code du travail prevoit meme que, ä leur demande, les

personnes rencontrant des difficultes particulieres et averees — liees ä leur etat de sante, leur handicap,

leur invalidite ou leur Situation de parent isole sans solution de garde pour un enfant de moins de douze

ans — peuvent beneficier d'un plan d'action sans duree hebdomadaire d'activite.

Il convient de rappeler que la Loi pour le Plein Emploi du 18 decembre 2023 prevoit bien l'intensification

de l'accompagnement des demandeurs d'emploi, notamment pour les personnes rencontrant des

difficultes d'insertion sociale et professionnelle particulieres. L'article L. 5411-6 du code du travail prevoit

plus predsement que chaque demandeur d'emploi, dont les beneficiaires du RSA, se voit proposer "un



plan d'action precisant les objectifs d'insertion sociale et professionnelle, comportant des actions de

formation, d'accompagnement et d'appui, et, en fonction de sa Situation, un niveau d'intensite

d'accompagnement auquel correspond une duree hebdomadaire d'activite d'au moins 15 heures. Il

comporte notamment des actions de formation, d'accompagnement et d'appui". Il faut souligner que

l'intensification de l'accompagnement, adossee ä une duree hebdomadaire d'activites repose sur

l'individualisation du parcours du beneficiaire. Elle intervient ä la suite d'un diagnostic socio-

professionnel, prevu ä l'article L.5411-5-2 et realise par le referent de parcours — travailleur social ou

professionnel de l'insertion — selon les criteres valides par le Comite national pour l'emploi et publie

dans l'arrete du 21 novembre 2024 portant approbation de la deliberation du Comite national pour

l'emploi relative au referentiel de diagnostic global, dans le cadre de la Loi pour le Plein Emploi.

Ä l'issue de la phase de diagnostic, le referent coconstruit avec le beneficiaire un plan d'action

individualise, integre au contrat d'engagement. Ce plan precise les objectifs d'insertion, les activites et

demarches ä entreprendre, ainsi que les modalites de mise en oeuvre, notamment en precisant l'intensite

(exprimee en nombre d'heures d'activites d'accompagnement par semaine) et la duree de

l'accompagnement. L'opportunite de maintenir l'intensite de l'accompagnement decidee initialement

doit etre reevaluee regulierement.

Le referentiel d'accompagnement intensif, valide par le Comite national pour l'emploi enjuillet 2025 et

publie par arrete le 6 aout 2025, precise les modalites de mise en oeuvre de cette intensification prevue

par la Loi pour le Plein Emploi. Elle repose sur des principes et une Organisation permettant un

accompagnement efficace et personnalise des demandeurs d'emploi, notamment les beneficiaires du

RSA. L'intensification de l'accompagnement constitue un levier dans le parcours d'insertion du

beneficiaire. Elle vise ä renforcer l'accompagnement ä un moment donne, sur une periode limitee dans

le temps. Le referentiel prevoit une duree cible de six mois en tenant campte des aptitudes et contraintes

du beneficiaire pour favoriser san retour ä l'emploi. Cette periode permet de travailler sur les freins ä

l'insertion (mobilite, sante, logement, etc.) et de favoriser l'acces ou le retour ä l'emploi.

Le referentiel valide par le Comite national pour l'emploi rappelle que les 15 heures d'activites et de

demarches constituent un moyen au Service de l'intensification et de la personnalisation des parcours, et

non une fin en soi. Une attention particuliere est portee ä l'equilibre entre les actions realisees en

autonomie par le beneficiaire et celles proposees par la structure d'accompagnement. Un referentiel des

demarches et actions d'accompagnement, de formation et de suivi concourant ä la programmation

hebdomadaire des heures d'activites est en cours d'elaboration. Parmi les actions ou activites inscrites

dans le contrat d'engagement au titre des heures d'activite hebdomadaires, on peut citer les demarches

pour trouver un emploi (repondre ä des offres d'emploi, realiser une mise en Situation professionnelle

dans une entreprise), pour creer et reprendre une entreprise (realiser des demarches juridiques pour

reprendre une entreprise, Participer ä un salon ou forum pour s'informer sur la creation d'entreprise) mais

egalement des actions pour lever les "freins" (santo, mobilite, logement, difficultes financieres etc).

« 3. Que/tes mesures le gouvernement a-t-il prises afin de s'assurer que /es sanctibns attac/iees au non-

respect des conditions d'activite auxquelles la reforme subordonne le revenu de solidarite active ne

debouche pas sur des atteintes au droit de taute personne ä un niveau de vie suffisant, tel que stipule ä

l'article 11 du Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels ? »

1. Tout d'abord, il convient de preciser que la Loi pour le Plein Emploi ne remet pas en cause le processus

d'instruction et d'attribution du RSA, ainsi que les regles qui definissent les conditions d'acces et de

calcul du droit ä cette prestation, qui relevent d'une etape autonome et prealable ä l'entree du

beneficiaire dans un accompagnement, formalise au travers du Contrat d'engagement. Ainsi, l'acces au

RSA n'est pas conditionne ä la signature prealable du Contrat d'engagement, porteur du plan d'action

auquel est associe une duree hebdomadaire d'activite.



En effet, le demandeur de RSA est desormais inscrit automatiquement sur la liste des demandeurs

d'emploi aupres de l'operateur France Travail ä l'issue du depot de sa demande de RSA. Sa demande de

RSA fait ensuite l'objet d'une instruction par les Caisses de securite sociale (sur delegation du Conseil

departemental) sur la seule base de la Situation administrative, familiale et financiere du demandeur.

Ce contexte connaTt une seule exception, qui preexistait ä la Loi pour le Plein Emploi et qui est definie ä

l'article L.262-38 du CASF : «/Apres une radiation de la liste des beneficiaires du revenu de solidarite active

ä la suite d'une decision de suppression prise au titre de l'article L. 262-37 du present code, le benefice du

revenu de solidarite active dans l'annee qui suit la decision de suppression est subordonne ä la signature

prealable du contrat d'engagement mentionne a l'article L.262-34. » Ainsi, lorsqu'un beneficiaire du RSA a

ete radie de la liste des beneficiaires du RSA, ä l'issue d'une sanction correspondant ä la sanction la plus

elevee du bareme de sanction, dans l'annee qui suit, l'ouverture d'un nouveau droit au RSA est

conditionnee ä la signature prealable d'un Contrat d'engagement.

2. Il convient ensuite de preciser que la possibilite de sanctionner un beneficiaire du RSA pour non-

respect des dispositions de son Contrat d'accompagnement preexiste ä la Loi pour le Plein Emploi.

Les evolutions des libelles du motif de sanction operees par la Loi pour le Plein Emploi sont

redactionnelles et non substantielles :

Redaction de l'article L.262-37 anterieure ä la Loi pour le Plein Emploi «(..) Le versement du revenu

de solidarite active est suspendu, en tout ou partie, par le president du conseil departemental (...)

Lorsque, sans motif legitime, /es dispositions du proiet personnalise d'acces a l'emploi ou /es

stipulations de l'un des contrats mentionnes aux artides L, 262-35 et L, 262-36 ne sont pas

respectees oar /e beneficiaire; »

Redaction de l'article L.262-37 posterieure äla Loi pour le Plein Emploi: « Le president du conseil

departemental peut decider la suspension, en tout ou partie et pour une duree qu'il fixe, du

versement du revenu de solidarite active lorsque, sans motif legitime, le beneficiaire (..) Ne respecte

pas tout ou Partie des oblisations enoncees dans ce contrat ».

A cet egard, il convient de noter que le motif de sanction porte, de maniere globale, sur le non-respect

des obligations contenues dans le Contrat d'engagement et non sur le non-respect des heures

hebdomadaires d'activite, associees le cas echeant au plan d'action du Contrat d'engagement.

Le Code du travail, qui definit le regime de sanction des demandeurs d'emploi au titre des allocations

per^ues par France Travail, precise les elements vises dans ce cadre, et traduit ainsi l'intention claire du

legislateur ä l'article L.5412-1 ä cet endroit « /. - Le revenu de remplacement mentionne a l'article L. 5421-1

et /es allocations mentionnees aux articles L. 5131-5 et L. 5131-6 sont suspendus ou supprimes, en tout ou

partie, ou le demandeur d'emploi est radie de la liste des demandeurs d'emploi mentionnee a l'artide L.

5477-7 en fonction des manquements constates, de leur frequence et de la nature du revenu ou de

l'allocation peryus par le demandeur d'emploi. Sauf motif legitime, sont sanctionnes /es manquements aux

oblisations enoncees dans le contrat d'ensasement relatives ä l'assiduite, a la Rarticipation active aux

actions prevues oar /e p/an d'action et a l'oblisation de realiser des actes positifs et repetes en vue de trouver

un emploi, oarmi lesauels fisurent les candidatures a des öftres d'emploi, en vue de creer, de reprendre ou

de developper une entreprise, de realiser des actions concourant ä l'insertion sociale et professionnelle et

de mettre en ceuvre, le cas echeant, le proiet de reconversion Rrofessionnelle mentionne au 2° du II de

l'article L. 5422-1. Pour l'appreciation des manquements aux obligations d'assiduite, il est tenu compte de

l'absence du demandeur d'emploi aux actions de formation, d'accompasnement et d'apRui a la mi'se en

ceuvre de son ßroiet d'insertion sociale ou professionnelle orevues par le contrat d'ensasement.»

Ainsi, la non-atteinte des heures hebdomadaires d'activite associees le cas echeant au Plan d'action du

Contrat d'engagement ne sont pas visees par le regime de controles de France Travail, qui porte donc sur

une appreciation plus qualitative et par ailleurs globale des manquements (dite "faisceau d'indices").

Si cette redaction n'est pas reprise teile quelle dans le Code de l'action sociale et des familles s'agissant

du regime de sanction des demandeurs d'emploi au titre du RSA, l'approche des sanctions pour ces

derniers, reformee dans le cadre de la meme loi, est la meme.



3. Il est ensuite important de rappeler que les heures hebdomadaires d'activite ne sont pas une

composante systematique des Contrats d'engagement des demandeurs d'emploi et le cas echeant, ces

dernieres sont adaptees, en intensite, ä la Situation et aux besoins du demandeur d'emploi. L'article

L.5411-6 du code du travail prevoit en effet que le Contrat d'engagement comporte notamment un « plan

d'action, precisant les objectifs d'insertion sociale et professionnelle et, en fonction de la Situation du

demandeur d'emploi, le niveau d'intensite de l'accompagnement requis auquel correspond une duree

hebdomadaire d'activite du demandeur d'emploi d'au moins quinze heures. La duree hebdomadaire

minimale (..) peut etre minoree, sans pouvoir etre nulle, pour des raisons liees ä la Situation individuelle de

l'interesse et au vu du diagnostic global realise en application de l'article L. 5411-5-2. A leur demande, /es

personnes rencontrant des difficultes particulieres et averees en raison de leur etat de sante, de leur

handicap, de leur invalidite ou de leur Situation de parent isole sans solution de garde pour un enfant de

mo/ns de douze ans peuvent disposer d'un plan d'action sans duree hebdomadaire d'activite,

4. Ces principes etant rappeles, nous allons ä present exposer les garanties prevues par la Loi pour le Plein

Emploi et les decrets d'application de cette derniere concernant le regime de sanction des beneficiaires

du RSA. Cet expose inclura egalement des elements de mise en perspective et de comparaison avec le

precedent regime. Cet expose sera centre sur le bareme de sanction associe au manquement relatif au

non-respect des dispositions du Contrat d'engagement sur lequel se concentre les inquietudes du

rapporteurspecial.

Les dispositions legislatives et reglementaires encadrant le regime de sanction des beneficiaires du RSA

respectent les principes constitutionnels attaches aux sanctions, en encadrant juridiquement et

explicitement l'exercice de ce pouvoir, exerce par les presidents des Conseils departementaux dans le

cadre de leur competence et de leurs attributions concernant le RSA.

4.1. Un bareme de sanction respectant les Drincipes de necessite. d'individualisation et de

proportionnalite des Deines

Selon l'article 8 de la Declaration franeaise des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La loi ne doit

etablir que des peines strictement et evidemment necessaires ... ». Les principes enonces par cet article

s'appliquent non seulement aux peines prononcees par les juridictions repressives mais aussi ä taute

sanction ayant le caractere d'une punition. Le principe d'individualisation des peines qui decoule de cet

article implique qu'une sanction administrative ne puisse etre appliquee que si l'administration, sous le

contröle du juge, l'a expressement prononcee en tenant compte des circonstances propres ä chaque

espece. En outre, le principe de proportionnalite des peines implique l'adaptation de la sanction ä la

Situation particuliere du BRSA.

Or,

Le prononce de ces sanctions ne revet pas un caractere automatique. La suspension ou la

suppression du RSA ne peuvent etre prononcees qu'en l'absence de motif legitime pouvant

justifier le manquement du beneficiaire. Ce caractere non automatique de la sanction est

renforce par le fait que la sanction est une possibilite donnee au president du conseil

departemental, en cas de manquement avere, mais n'est pas obligatoire.

En effet l'article L.262-37 du CASF dispose que « l.-Le president du conseil departemental peut

decider la suspension, en tout ou partie et pour une duree qu'il fixe, du versement du revenu de

solidarite active lorsque, sans motif lesitime, le beneficiaire : 1° Refuse d'elaborer ou d'actualiser le

contrat d'engagement mentionne a l'artide L. 262-34 ; 2° Ne respecte pas tout ou partie des

obligations enoncees dans ce contrat. (..)»

Les sanctions (montant, duree) doivent etre adaptees ä la Situation du beneficiaire. Dans ce

cadre il doit etre tenu campte ä la fois de gravite du manquement ou de san caractere repete,

mais egalement de la Situation personnelle du beneficiaire et de l'impact que pourrait avoir la



sanction sur sa vie ou celle des membres de san foyer. En effet, l'article R. 262-68-5 du CASF

dispose que « Les sanctions prevues aux articles R. 262-68 ä R. 262-68-3 sont fixees en prenanten

campte : 7° La Situation du beneficiaire, en particulier l'existence de vulnerabilites sociales ou de

difficultes liees ä la santo ou ä une Situation de handicap ou d'invalidite ; 2° La composition de son

foyer, en particulier la presence d'enfants ou de personnes en Situation de handicap ou de perte

d'autonomie ; 3° La nature et la frequence des manquements constates ; 4° Les consequences

potentielles des manquements sur l'atteinte des objectifs d'insertion sociale et professionnelle

definis dans le contrat d'engagement. »

Il convient de noter ici l'apport de la reforme de la Loi pour le Plein Emploi, qui explicite, dans les

textes juridiques, la declinaison des principes d'individualisation et de proportionnalite des

peines, dans le regime de sanction des beneficiaires du RSA d'une part, et qui d'autre part, ajoute

ä cet egard la necessite de moduler la sanction en fonction des vulnerabilites sociales et familiales

du beneficiaire. Concernant cette derniere et nouvelle garantie, eile traduit la volonte du

legislateur et du pouvoir reglementaire de prendre en campte la specificite du RSA, en tant que

minimum social.

• Le bareme de sanction est encadre par des fourchettes permettant aux autorites pronon?ant

ces sanctions de les adapter ä la gravite du manquement et ä la Situation du beneficiaire : la

sanction peut etre d'une duree de 1 ä 4 mois, et le montant sanctionne peut aller de 30% ä 100%

du revenu.

4.2. Un bareme de sanction base sur la proeressivite et favorisant la remobilisation du beneficiaire

En complement des elements qui ont ete presentes, il convient de noter que le bareme de sanction

presente un caractere progressif, afin que les premiers manquements soient moins severement reprimes

que les manquements repetes/reiteres, ä des fins de pedagogie et de remobilisation du beneficiaire.

Concretement, ces amenagements se traduisent par une echelle possible de sanction, prenant en campte

les possibilites de remobilisation du beneficiaire.

• 1er niveau de sanction : Dans le cadre d'un premier manquement sanctionne, la sanction peut

toucher 30 ä 100% du revenu pour une duree de 1 ä 2 mois. Cette sanction ne peut etre qu'une «

suspension » du RSA. La suspension du RSA est une nature de sanction nouvelle introduite par la

Loi pour le Plein Emploi et qui prevoit que des lors que le beneficiaire se met en conformite avec

ses obligations, la sanction est levee/interrompue et les sommes sont reversees.

Il convient de noter ici l'apport de la reforme de la Loi pour le Plein Emploi puisque dans le

precedent bareme, un premier manquement pouvait etre sanctionne par une suppression du

RSA de 80 % maximum, pour une duree de 1 ä 3 mois. La suppression correspond quant ä eile ä

une perte definitive de revenu et la loi ne prevoit pas d'interruption de cette sanction en cas de

mise en conformite.

• 2eme niveau de sanction : Si le beneficiaire persiste ou reifere un manquement pour lequel il a fait

l'objet d'une suspension, la nouvelle sanction peut alors toucher 30 ä 100 % du revenu pour une

duree de 1 ä 4 mois. Cette sanction peut etre soit une suspension, soit une suppression.

• La possibilite de cloturer le droit du benefidaire, en le radiant de la liste des beneficiaires du RSA,

dans le cadre du non-respect de ses obligations d'insertion, n'est possible qu'ä l'issue d'une

suppression ä hauteur de 100 % et pour une duree de 4 mois, sanction la plus severe du bareme,

et ä la condition que le beneficiaire ne se soit pas remobilise/ mis en conformite avec ses

obligations, avant la fin de ladite suppression.

Il convient par ailleurs de preciser que la radiation ne presente pas de caractere definitif pour l'avenir.

L'usager peut redeposer une demande de RSA apres cette radiation et beneficier ä nouveau du

droit s'il remplit les conditions administratives et financieres.



4.3. Un bareme inteerant des amenaeements specifiaues pour certaines situations

Compte tenu du caractere specifique du RSA en tant que minimum social, le legislateur et le pouvoir

reglementaire ont preserve et etendu certains amenagements.

• Une limitation ä 50% du taux de sanction pouvant etre prononce s'applique pour tous les

beneficiaires membre d'un foyer compose de plus d'une personne : couples avec enfants,

couples sans enfants ou personne seule avec enfants.

Cette limitation qui preexistait ä la reforme de la Loi pour le Plein Emploi a ete conservee et

etendue aux femmes enceintes isolees en attente de leur premier enfant.

4.4. Un bareme de sanction encadre Dar des procedures de contradictoire et d'information des

beneficiaires

Les regles juridiques encadrant le regime de sanction garantissent la mise en oeuvre de procedures

d'information et de contradictoire, adaptees ä la Situation des beneficiaires

• Le beneficiaire doit etre informe de la sanction envisagee et invite ä faire valoir ses observations,

ecrites ou orales, assiste s'il le souhaite de la personne de son choix. L'article R. 262-69-1 du CASF

dispose que « Lorsque le president du conseil departemental envisage de prononcer une sanction

dans les conditions prevues ä l'article L. 262-37, il notifie a l'interesse, par tout moyen donnantdate

certaine ä leur reception : 1° Les faits qui lui sont reproches ; 2° La sanction qu'il envisage de

prononcer ainsi que, le cas echeant, celle de radiation de la liste des demandeurs d'emploi qu'il

proposera ä l'operateur France Travail ; 3° Le delai de dix jours dont il dispose pour präsenter ses

observations ecrites ou. s'il le souhaite, demander ä etre entendu, le cas echeant assiste d'une

ßersonne de son choix ».

• Si la sanction envisagee est une suppression, des garanties supplementaires sont prevues campte

tenu du caractere plus severe de cette sanction, en comparaison avec la suspension. La duree du

contradictoire est etendue ä SOjours et l'avis d'une commission est requis, il s'agit des « equipes

pluridisciplinaires » composees de professionnels de l'insertion sociale et professionnelle.

L'usager a la possibilite d'etre entendu par l'equipe pluridisciplinaire mentionnee et, ä l'occasion

de cette audition, d'etre assiste de la personne de son choix. L'equipe pluridisciplinaire dispose

quant ä eile d'un mois pour rendre san avis ä compter de sa saisine par le president du Conseil

departemental.

L'article L.262-39 du CASF precise que « le president du conseil departemental constitue des

equipes pluridisciplinaires composees notamment de professionnels de l'insertion sociale et

professionnelle, en particulier des agents de l'institution mentionnee a l'article L. 5312-1 du code du

travail, de representants du departement et des maisons de l'emploi ou, a defaut, des personnes

morales gestionnaires des plans locaux pluriannuels pour l'insertion et l'emploi et de representants

des beneficiaires du revenu de solidarite active. Les equipes pluridisciplinaires sont consultees

prealablement aux decisions de suppression prises au titre de l'artide L. 262-37 du present code du

revenu de solidarite active qui affectent le beneficiaire. En fonction de la Situation du beneficiaire

du revenu de solidarite active, elles peuvent proposer au president du conseil departemental de

prononcer une mesure de suspension ou de suppression du versement du revenu ou la reorientation

du beneficiaire vers un autre organisme referent, »

• En cas de sanction, le beneficiaire est informe notamment des voies et delais de recours.

L'article R.262-69-3 du CASFdispose que « La decision de sanction est motivee et notifiee ä l'interesse.

Elle indique /es voies et delais de recours. („)»

Ce nouveau regime de sanction est entre en vigueur le terjuin 2025.



Comme pour l'ensemble des volets de la reforme pour le Plein Emploi, ce volet de la reforme fera l'objet

d'un suivi sous l'egide de la nouvelle gouvernance : Comite national pour l'emploi, comite

scientifique...ainsi que d'une evaluation de ses resultats et de san impact.

« 4. Quelles mesures le gouvernement a-t-il prises a f in que l'instauration du seuil obligatoire de 15 heures

d'activite hebdomadaire n'aggrave pas le taux de non-recours au revenu de solidarite active, notamment

pour /es beneficiaires /es p/us fragilises et /es p/us eloignes de l'emploi ? »

Une evaluation qualitative et une evaluation d'impact des territoires pilotes ont ete mises en oeuvre sous

l'egide du comite scientifique de la reforme Plein Emploi.

L'evaluation qualitative commandee par le Ministere du Travail et de l'Emploi et realisee par un

prestataire externe a porte sur huit des 18 premiers territoires impliques dans l'experimentation. Elle a

mis en evidence plusieurs avancees dont l'amelioration de l'acces aux droits pour des publics

beneficiaires du RSA qui n'etaient pas ou plus accompagnes et dont la Situation se caracterisait par une

anciennete dans le dispositifdu RSA. De ce point de vue, l'amelioration de l'acces au droit est manifeste

et a ete relevee dans la plupart des territoires : mise en place d'un dossier ä la Maison Departementale

des Personnes Handicapees en vue d'une Reconnaissance de la Qualite de Travailleur Handicape, ä la

demande de l'Allocation Adulte Handicape, montage d'un dossier de surendettement, demande

d'hebergement ou de logement social....

Enfin, l'evaluation quantitative pilotee par la DARES qui devrait livrer ses premiers resultats au deuxieme

semestre 2025 comportera des donnees sur le sujet specifique de l'evolution du taux de recours ou de

non - recours au RSA sur les territoires pilotes de la reforme pour le Plein Emploi.

L'Aveyron, les Bouches-du-Rhöne, la Cöte-d'Or, l'llle et Vilaine, le Nord, la Metropole de Lyon, les Vosges

et la Reunion.

Le gouvernement mene des actions de lütte contre le non-recours au revenu de solidarite active comme aux

autres minlma sociaux.

Afin de lütter au motif de non-recours lie ä la complexite des demarches pour avoir acces au RSA et

maintenir ses droits, le gouvernement a mis en oeuvre en mars 2025 la reforme dite de "Solidarite ä la

Source" qui vise ä :

• simplifier les demarches pour les usagers et faciliter l'acces aux droits;

• garantir le versement du juste droit grace ä un calcul fände sur des donnees plus fiables;

• diminuer les indus et les rappels gräce ä la fiabilisation des donnees utilisees;

• intensifier la lütte contre le non-recours aux droits lie ä l'abandon des demarches administratives.

Cette reforme preremplit automatiquement les declarations trimestrielles de ressources (DTR) des

allocataires du RSA avec l'ensemble des ressources connues par l'Etat. Ces ressources sont affichees en

montant net social. Ce montant est automatiquement calcule par l'employeur ou l'organisme versant

une prestation et affiche sur le bulletin de paie des salaries et les releves de prestations sociales.

Allegeant le "fardeau administratif", les beneficiaires du RSA n'ont ainsi qu'ä verifier et ä valider les

ressources figurant dans leur declaration de ressources trimestrielle (DTR), sans remplir eux-memes les

lignes correspondant ä leur salaire et/ou ä leurs revenus de remplacement (allocation chömage,

indemnites journalieres de securite sociale, pension d'invalidite ou de retraite, etc.), avec des risques

d'erreurs.

Par ailleurs, la Caisse nationale des affaires familiales (CNAF), organisme de securite sociale en Charge du

versement du RSA, mene des actions de lütte contre le non-recours. Ainsi, depuis plusieurs annees eile

met en ceuvre des rendez-vous des droits realises aupres d'un public allocataire cible, afin d'examiner

l'ensemble des droits auxquels il peut pretendre. En 2023, 306 516 ont ainsi ete realises.



Enfin, le gouvernement met en oeuvre sur 3 ans (2023-2026) une experimentation sur 39 Territoires (20

communes, 12 etablissements de cooperation intercommunaux et 7 departements) des actions visant ä

lütter contre le non-recours et faciliter l'acces aux droits. Le revenu de solidarite active est une prestation

cible de ces actions. Ces demarches territorialisees integrees reposent sur une mobilisation collective

partenariale, en milieu urbain ou rural, au plus pres des personnes les plus eloignees des droits. Cette

experimentation implique notamment mise en oeuvre d'actions d'aller-vers sur les lieux de vie,

d'informations, d'inclusion numerique et d'organisations facilitant l'acces aux droits et notamment en

cas de Situation complexe, de formations des professionnels et de cooperations entre les collectivites

locales, les institutions et les associations intervenant dans l'acces aux droits. Enfin, elles reposent sur une

participation des personnes. Une evaluation nationale pilotee par un conseil scientifique produira deux

rapportsaugouvernementenjuin 2026etjuin 2027 afin d'evaluerettirerlesenseignementsdes reponses

institutionnelles des TZNR dans l'investissement dans la lütte contre le non-recours au national et en

fonction des territoires d'experimentation, en termes de documentation sur le non-recours et en termes

de coüts evites.
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